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GAZETTE DE VIENNE,
DU MERCREDI 8 JANVIER 1766.

De Cadix le 3 Décembre.
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e 30 du mois dernier, la
Frégate Françoife la Lége-
re eil entrée dans cette

. Baye revenant de Breßavec un chargement depoudre pour le compte de Sa Maieilé& efcortant la Corvette XHirondelle
& ie Navire le Mercure, de la même
Nation, chargés aufîi de poudre pourla meme deflination. F

De Versailles le 2$ Décembre ,
L état de Monfeigneur le Dauphinétant devenu, depuis la nuit du ia dece mois, à chaque inftant plus dange-îeux * Prince a fuccombé enhn à

la longueur & â la violence de la ma¬
ladie ; il eiî mort à Fontainebleau le
£0, vers les huit heures dn matin, âgéde trente fix ans, quatre mois & feize
jours , étant né â ^ erfailles le 4 Sep¬tembre 1729. Il avoit époufé, le 25.Février 1745, Marie Therefe, Man-
te d’E/pagne, morte en couche le 22.
Juillet 1745, après avoir mis au mon¬
de une Princeffe qui n'a vécu que juf-
qu’au 27 Avril 1748. Le 9 Février
1747, il époufa en fécondés nôces
Marie-Jofephe de Saxe, & il lailfe de
ce mariage Monfeigneur le Duc de
Berry, Monfeigneur le Comte de Pro-
v-nce, Monfeigneur le Comte dArtoif
& deux Princeffes. Il avoit accom¬
pagné le Roi à la campagne de 1745,& s’étoit trouvé à la bataille de bon-
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tenoy, où ií avoit donné les plus gran¬
des marques de valeur & d’intrépidité.
Ce Prince qui avoit toujours été d’u¬

ne piété exemplaire , a reçu plufieurs
fois pendant fa maladie les Sacremens
de l’Eglife. Il joi6noit à beaucoup de
talens naturels des connoiiiances très
étendues. Les qualités de fon atta
chement & fou refpeét pour Leur»
Majeftés,' fa tendreilè pour Madame
la Dauphine, pour les Princes fes en-
fans & les Princeîles fes fœurs, fa dou¬
ceur & fon affabilité envers toutes les
pèrfonnes qui avoient l’honneur de le
fervir ou de l’approcher , fon huma¬
nité , fa charité, fon application con¬
fiante à tous fes devoirs, la fermeté
inaltérable qu'il a montrée pendant
tout le cours de fa maladie & qui seit
foutenue jufqu'au moment de fa mort,
ont lait naître dans tous les cœurs les
regrets les plus vhs & les plusjuiles
fur la perte d’un Prince li digne du
rang auquel il étoit deltiné. Toute la
Nation a donné, à l’occafion de fa
maladie, les témoignages les plus uni-
verfels & les plus touchans de fon
amour & de fon zèle pour le fang de
fes Rois.

Le Roi a donné à Monfeigneur le
Duc de jßerry le titre de Dauphin..Leurs Majeités & la Famille Roya¬le font revenues ici de Fontainebleau.

Aujourd’hui , la Cour a pris Je
deuil pour ûx mois à foccallon de la
mort de Monfeigneur le Dauphin.

De Paris les 20 if 2^ Décembre.
L’AcadémieRoyale des Belles-Let¬

tres de la Ville de Caen tint, le 5 de
ce mois, fa premiere féance publique
dans laquelle l’Académie propofa pour
Sujet du Prix qui fera diilribué le 4Décembre 1766 cette queition : quel
les font dans un Etat Mon ay bique les
qualités dißinclives qui doivent caraHé
YÍ,'ey le bon Sujet, relativement a l'ordre
public ‘l Ce Prix confiile en une Mé¬

daille de trois cents livres, que don¬ne Je fleur de Fontette, Intendant dela Province & Vice-Protecteur decette Académie.
L’Académie Royale d’Architecture

s dt ailemblée, le 14 de ce mois, pourla dihribution de fes Prix, & a adju¬
gé le Prix à 1 Ouvrage du lieur Mur-
tier. Eleve du lieur Lecuyer, Cheva¬lier de l’Ordre de Saint-Michel. Le
Sujet quelle avoit propofé aux con-currens .étoit un Dôme de Cathédrale.

Pierrette Riviere , veuve de Graticn
Flicket, eh morte à Fourle s dans le
Lionnois, âgée de cent iix ans & feptmois.

Eléonore Fioe, veuve de Jean-Pier¬re lies » habitant de Ùtaufayes, Diocè-
fe de Saint-Paul-Trois-Cbdteaux , eh
morte, âgée de cent trois ans, fans
avoir eu pendant le cours de fa vie
aucune maladie conüdéráble.

De Florence le 2 s Décembre.
Leurs Alteifes Royales ont enten¬

du le 25 la meiTe de minuit dans l’E-
glife de Ste Félicité , paroiife de la
Cour, où Elles sétoient rendues parla grande Galerie qui y communique.Le même jour vers les 10 heures
du matin Elles fe rendirent en public
au Dôme, ou Elles entendirent la
Grand MeiTe, qui fut célébrée parl’Archevêque de cette Ville.

Hier 27 Mgr. l’Archiduc, Grand
Duc après avoir aûihé à l’Office Di¬
vin dans l’Eglife de Ste. Félicité fe
promena à cheval dans les environs de
cette ville, & revint enfuite diner au
Palais

Le Comte de Schwalow & la Com-
teífe fon Epoufe font ici depuis quel¬
ques jours, où ils reçoivent de L. L.
A. A. R. R, l’acueil le plus dihingué.

Les lettres de Rome nous donnent
de la fanté du Pape des avis qui ne
font rien moins que favorables : elles
portent en meme tems' que les afpi-
raus aux chapeaux vacans fe donnent
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b3aucoup de mouvements pour que
le Saint Pere fe détermine à y nom¬
mer , & que cependant il y a peu
d’apparence que cette promotion fe
falle de fitôt.

Ds Londres, le 20 Décembre,
Les deux Chambres ont preftnté

le 18 & le 19 au Roi leurs adreffes
de remerciment. Les Seigneurs s’y
font exprimés ainfi.

Très Gracieux Souverain.
„Nous les très humbles & fidelles

Sujets de Votre Majefté les Lords
Spirituels & temporeis affemblés en
Parlement lui demandons la permifiion
de lui faire nos humbles remerciments
de la gracieufe harangue émanée de
fon Trône.

Nous manquerions à notre devoir
fi nous n’aiTeurions pas V, M. que
lorsqu 'il lui aura plu communiquer
à fon Parlement les avis déjà reçus de
XAmérique ainfi que ceux qui pourront
en parvenir ultérieurement, nous exa¬
minerons avec la plus fcrupuleufe at¬

tention ces objets importans & avec
le ferme propos de prendre les me,-
fures que leur importance exige.

Attentifs à chaque événement qui
intereíTe V. M permettez nous , Sire!
de vous offrir nos. Compliments ^de
congratulation fur la nniîance d’un
Prince. Tout ce qui ajoute à la pro-
fperite domeftique & à rafferirufiement
de Votre Illuitre Maifon, dont ces
Royaumes ont reçu tant de bienfaits,
doit étre & fera toujours un motif de
la plus p-irfaite fatisfa&ion pour Vos
fideles Sujets. Animés des mêmes
fentiments de zèle envers V ; M. &
Sa Royale Famille nous Vdus fup-
plions, Sire ! de recevoir nos com¬
pliments de condoléance fur la perte
de feue S. A. R. le Duc de Cumber¬

land, làqtiellé' nous a pénétré de la
plus vive douleur. Les qualités émi¬

nentes publiques & particulières de ce
Prince, l’étendue de fes Talents, fa
grandeur d’âme-, fa tendre afïeéfcion
pour la perfonne de V. M., les Ser¬
vices fignales que ce Prince a rendu
à la Patrie, & qui l'ont fi finguliere-
ment diitingué - font profondément
gravés dans le cœur de V. M., & ne
s'effaceront jam.fis de la mémoire de
Vos peuples reconno;ifans.

Le Roi a fait la reponfe fuivante à
cette Adrelfe-

Milords,
„ Rien ne peut m’être plus agréable

que les afi'urances que vous me don¬
nez de votre fidelité & de votre af-
fedion ; je compte fur la refolution
où vous êtes de prendre les mefures
les plus convenables a la fituation
prefente de mes Colonies à'Amérique
& je reçois avec une fatisfadion véri¬
table les fentiments de zèle & de de¬

voir dont vous êtes pénétrés pour
moi & ma Famille, & avec lefquels
vous m’exprimez finterét que vous
prennez à la naiifance de mon troifie-
me Fils, ainfi que la part que vous
avez prife à la perte que j’ai faite du
Feu Duc de Cumberland. „

Les Seigneurs s’ajournerent après
cela au 14 Janvier prochain, & le
lendemain 19 de ce mois les Commu,-
nes pre Centerent au Roi l’addreife fui¬

vante..
Très Gracieux Souverain,
„Nous les Très humbles & fideles

Sujets de V. M. les Communes de la
Grande-Bretagne aifemblées en Parle¬
ment la fupplions de permettre de
lui faire les remerciments de la Cham¬
bre pour le gracieux difcours émané
de Son Trône & d’aifur.er en même
tems V. Mi que dez que cette Cham¬
bre fera complette , nous ne manque-
rotrs pas de nons occuper avec toute
fadivité & l’attention pofiible des e-
venements importans furvenus en A-
merique. Daignez être perfuadé, Sire!
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que nous fommes dans la ferme refo-
lution de déployer tout nôtre zèle
& tous nos efforts pour foutenir l’hon¬
neur du Gouvernement de V. M. dans
toutes les parties de fes vaftes Etats
ainii que les véritables interets de ion
peuple.

Permettez nous auifi de Vous féli¬
citer fur la naiffance du Prince qui a
augmenté la Famille de V. M. Sa
profperité & celle de fes peuples font
inféparables & chaque degré d’accroif-
fement de Votre Illuilre Maifon eil
confideré par Vos fidelles Communes
comme un nouvel affermiffement de
la Religion Si des libertés dont nous
jouiiTons fous le regne heureux de
V. M.

Nous Vous fupplions encore,Sire !
d’agréer nos finceres compliments de
condoléance à l’occafion de la perte
que V M. & le Royaume ont faite
dans la perfonne du Duc de Cun/ber-
Un \ Prince fi d'ilingué par fes vertus
publiques & privées, par fa fidelité
& fon affeétion envers V. M. & par
les Services immortels qu’il a rendu à
la Patrie, & dort la poilerité la plus
reculée gardera un fouvenir auilt cher
qu’il le fut lui même à la Nation,
pendant tout le tems qu'il a vécu „

On a remarqué que le Parti de l’an
c'en Miniilére avoit propofé d'inférer
dans TaddreíTe des Seigneurs au Roi
qu’indignés de la conduite dangereu.
fe des Sujets de ŸAmérique- S ptentno.
nalc & de l’oppofition qu’on y appor¬
tok à l’exécution des Loix au mépris
des Droits du Parlement de la (3ran-

de-Bretagne, ils embrafferoient avec
plaifir la premiere occaûon d’établir
le jufte pouvoir de la Législature &
de forcer à l’obeiilance légitime les
Colonies qui s’en ecartoient.

Cependant après de longs débats
cette, propoütion a été rejettée à la
pluralité de 80 voix contre 24 , ce
qui doit naturelement faire augurer de
la Supériorité du parti du prefent Mi-
niltére fur celui de l’ancien.

Il avoit auiïi été propofé le ig dans
la Chambre des Communes de deman¬
der au Roi qu'il fit remettre à cette
Chambre Copies de toutes lettres &
papiers envoyés aux Gouverneurs
des Provinces dans YAmérique Septeti-
tentrionale relativement au droit du
Timbre ainfi que de toutes les let¬
tres, ordres & infiruétions du Confeil
du Roi, de fes Secrétaires d'Etat, du
Departement de la Treforerie & du Bu¬
reau de Commerce & des pTntations
expédiés aux mêmes Gouverneurs ou
à aucuns autres Officiers civils ou mi¬
litaires , concernant l’execution des
loix & les mefures pour prévenir ou
a p uaifer les erneutes dans YAmérique
Septentrionale & enfin des copies de
toutes les lettres & papiers reçus de la
part des dits Gouverneurs , Liiaitenants
Gouverneurs Prefidens, Officiers &c.
à ce relatifs : mais cette propoütion
a été rejettée à la pluralité de 70 con¬
tre 35 voix,

Thomas Gibbons charron eft mort
depuis a peu à Kingsbridge en Devons*
bire 9 âgé de 104 ans.

On prie ceux qui voudront foufcrire pour la prefente Gazette pen¬
dant les mois de Janvier , Février & Mars, de s'addrefïer pendant le
cours de cette femaine chez J. T. de Irattnm, Libraire & Imprimeur
de la Cour au Sebottenhof ,
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Et VaâSOVTB le 25. Décembre.
Le Roî vient de revêtir des marquer de 1 Ordre de YAigle-Blant Mt*

le Comte Brtmcki. Sous Pannetier de la Couronne. S. M. » donne il y
<3 nuelnues iours une Audience particulière a Mr. de Howen, Miniftre ad-
tuël "de rEledorat de Saxe. & Chancelier de l'Ordre de YAigle - Blanc 1 amíl

qu’a Mr le Comte OginsU, Grand Porte - Glaive de Ltthuame, arrive ici
peu. >

De Hambourg le 28 Décembre.
Suivant les nouvelles de Stockholm le Roi a accordé le 13 au Général*

Maior de Tome Colonel du Régiment de Tavaßenbus & a Mr.. de Lilie*-
ÙÀ Co'onel d’un Régiment levé à Stralfund la demiflion qu’ils avoient de¬

mandée de leur emploi avec l’agrément de pouvoir neanmoins yendre leurs
Régiments.

De Berlin, le 211 Décembre . . ,
On a publié ici, le 18 de ce mois, une Ordonnance de Sa Majeflré,

nui renovelle la défenfe des Jeux de hazards dans les Bals, Maifons pub¬

liques & généralement dans toutes les Affemblées même particulières: elle
condamne en même tems les perfonnes, qui y contreviendront, à une A-
mende de 100 & 300 Ducits, fuivant l’exigence des cas & à etre renfer¬

més dans une maifon de force, ceux qui ne feront pas en état de la pay^r.
De Vienne le 8 Janvier.

Il eft mort pendant l’année 1765 en cette Capitale & dans les Fàux-
boures 61 so perfonnes: favoir 953 hommes, 1022 femmes ou filles, 225p pe-
tits garçons & 1916 petites filles. Dans ce total <54 font morts de la petite
Ver°Le mois de Juillet eft celui, ou il eft mort le plus de monde-

Le nombre des morts a été moindre l’année paffée que celui de ràn-
née *764 de 327 perfonnes & celui des naiffances plus fort de 99.

Celui des naiffances de l’an dernier eft de 0179, par confequent il fur-
paffe de 29 celui des mort«. . # _ ,Le Prince Albert de Saxe eft dernièrement parti pour Presbourg ou il
doit avoir été inilallé hier dans la place de Locumtenens du Royaume de

^^Ce Prince a été revêtu Vendredi dernier du grand cordon de l’Ordre
de St. Etienne par Sa Majefté l’Empereur, qui le lui a conféré dans l’in-
terieur de fes appartements.

Jean Guillaume Treforier Héréditaire du St. Empire Comte de Sttizen—

dorf, Chevalier de la Toifon d’Or, Confeiller Intime aétuel & Chambellan
de L. L, M. M. L & R, A. eft mort en cette ville le 6 de ce mois |
l’âge de 69 ans.
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AVERTISSEMENT.
. . Deputat on du Credit reuni des Provinces héréditaires Bohèmes &Autrichiennes tait favoir à tous ceux, qu’il appartiendra,

_• les Obligations de 25 fl. contraétées par les Etats de dites PrnVinces le premier Juillet i 76i, à raifon de 6 pour 100 d’interet devant enVertu de la Notification faite par les Répréfentans de ces memes Frafs \*' fioűt I
d
7/;a ^!?ontorraemen 5 au difpofitif de l’Edit Imperial , & Royal du

plultrd au bout
m

d
e
e

a
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e
n

’ ^ de Circulation auS £ J? . q annees de cours * la fudite Deputation ayant dé-
Prineiml

& rW Dî partîf des dites Obligations de 25 fl dePrincipal , dont le rembourfement depuis No. 1. tusques & compris No
tificSon^^A t a

ffr0mme ûf ^S5o,ooo fl. avoit été Annoncée pJ la No-
du 20 DecembrHVJlT,! dU

,
29

1
Decem^e /7^3 & par l’AvertiffementÔU

. ? ^cemore 1764 déclaré légalement & fous l’aerément dp S M
ripf f

6^ Rrl? e ’• quEJle rembourrera avant la fin de Juin 17<56 le reftêdes fufdites Obligations de 25 fl. de Principal, qui fe trouve encore dans
*f„5’r5ulatloa

’. f0™““1 Ia de «5,000 ü. depuisTa TsŐ co, ius-

i
q
e chotx d^Caiffes" 9̂’000

i
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h “T u X ProPriefaires de ces Obligations» í1101X
o
ûe

.
s Çdnies Domaniales de la Hongrie, de la Tranhhanie. Hp

mo4T’ au'tlt P°Ur
, r

i
éClV° lJ leUr Payement » fous condition néan-moins, qu ils remettent avant 1a fin du mois de Mars procbun aux ditesCailles. ou a celles des Etats, qu'ils auront préférées, une Note exa&e deNumeros que portent leurs Billets, ceux qui auront négligé cette précau!^ De ie

Kr
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r^b

?,Urfés ’ qu,à ,a Caille Generale de la
g

Deputation deCredit, établie ici à Vienne, Elle commencera même dès à préfent à faireles rembourfemens des dites Obligations, & les continuera juFqu a la fin deJmn 17*5 en payant le Principal , & les Interets échus au^'ouï de la préientation de ces Obligations ; Lequel terme expiré ces Papiers non feule,»ent ne rendront plus d-Interéts , mais ne fe.ont même p us reçus énpayement dans aucune de Caiffes , foit de la Souveraine , folt des Etats &perdront par confequence tout prix dans la Circulation; On accorde ceîpendant aux Proprietaires des dites Obligations l’aifance de pouvoir lespré-fenter pendant tout le mois de Juillet de l'année . 7sî à la Caiffe Génémltde la Deputation de Credit établie ici à Vienne, Elle rembourrera le Prinmpal . mars les Intérêts ne feront payés, que jusqu'au dernier Juin. îiiependra du choix des fufdits Proprietaires de recevoir le Principal en ar.fent comptant ou en Obligations à Coupons â 5 pour 100 de la dite Deputation; On le flatte, que les Proprietaires de ces Papiers auront foinde les préfenter avant que le terme préfcrit dans cet Avertiffement foi*écoulé, pour etre en état de fatisfaire à l’engagement , qu’on a contradréd amortir toutes les Obligations en queftion au bout de cinq années de Cours?
On accorde cependant à chaque Propriétaire la liberté de convertiren Coupons a 5 pour 100 la Somme, qui devra lui être pavée par iaCaiffe, à la quelle il trouvera à propos de Yadrefler , & de replacer par làfon Argent dans un des fonds publics ainfi que le tout eil plus amplementdétaillé dans la fufdite Notification du 29 Décembre de l’année 1762 & qu’il

?.®î1. pra^qud dans *es ■Amortiifemens précedens de cette même Efnece
d’obligations . F

Vienne ce 29 Décembre 1765.
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